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nEcExT No ?1_23.| du 24

autorisant 1o Pr é siden t
à sigr:.er 1t aooorrl err tre
et l rord.re Souverain ale
contre Ie ).èpre.

liovernbre 1971

du Coneeil PrésL,len tiell
1a Républ,iquc d.u Dahomey
![aIte, relatif à ].s Lutte

IE CONSEII, PBESIDM{TTUL,

TII Ia Décraration alu 3o,avril 19?0, in'iituar:t un conscil pr6sidentiel ;VU 1i O,rdonnance No?O-34/æ du ? mai lÿJO, portant Chartê du Co"uif -Présidentlel i
VII ]e Décret NoTO-81/CF-du ? mai 1ÿlO, portant formation du Gorrvcm corent
_ et 1o décret NoJl-149 drr 4 août l9?1 Sui 1'a moitifié ILe Cqrseil des Uinistres entcndu,

AETICLE ler - Le Prési-dent du Consell présldehtieL est autorisé À signer lrao_Républiquê du Dahorney et lrordre Sourrerain'àà Ma1te, ré1atlf àe 1a 1èpre, dont 1e texte est annexé au présent décret.
cord
La lu

entre 1a
tte con tr

ÂnTI O,E 2 - Le présent d.écret sera publié et comrnuniqué partout où besoj.u sera.-

(

Fait à COTOIIOU, Le 24 ltrove,mbre 1971

par 1e Conseil p!é sidon tiel, ô'-i
_.y-/

,(': Hubert I!4c4
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Acc0RD

{1et

entre

Lia 'République altr DallomeY

et

Le Conseil Présidentiel

Le Prinoo et Orarrd Maltre de lrordre
§ouverain tr&ilitaire de lla.lte

drune part

ill autro part.

Darr s ltintehtion tltétablir, en étroite oollaboration ua programrne drac-
tirrité pour 1a lutte contre 1â 1èpre ltsalt également à 1à réhabilitation
Êooj.ale alu malade'Buérir ?rogtranrôe srinspirant des reoorinandations du Pre-
mier Curgrè e International pour 1a Protection et Ia Réhabilitation §ociale
des Lépreux, organisé à Rome en 1956 par lr0rôre Souÿêrain de trIa1te.

nésj-reux de poursuiwre et dranplifier Lloeuvre 'grtreprlse au Dahooey en
faveur d.es 1épreux par ltoidie §ouverain de Malte.'

§ont cctrvenus de concfu-re Itaccord. ci-dessous spéoifié I

IÏls ont désigné à cet effet pour leu.rs Plénipoten tiaires

L,r0rdre Souverain d.e Malte.

J



- 1,è Conseil Présidentiel,

ltr. Eubert IliAGA, Président d.u Conseil Présiêentlelt

(t

- L,e Prinoe et Gr and Maitre de lrordrê Souvera.Ln de MaLte

1esque1s, après avoir échangé l-eurs lleins pou'.-i ,t :r.reonnus en bonne
et due foïme sont convenus d.es di.spositions suivantes :

:
2 - I! Orttre Sauvexain d.e a-tte con siluira sur ]e tarain: cpnoéd.é,

en exernption,'ôe tous droits êt t
aveo salle .à I hospi tali sation.

_ .. ,i

axes d.e touter.naturo" une polyolinique

' Le Gouvernsrent..du Dâl'omey et 1a Col I eçtiv:ité, de Ia §ous-Préfec-
tu:e de )jougou 6di,fieront, *équipor_ont et. entrctiênd..ront autour de 1a
polyclinique et sur 1€ terrain conoédé, 1es habLtatiorls d.eÉtinées arx
malades de 1a 1èpre. et à leurs familIes. ]1s en as,surgr-onl la viabifité'.

L.,e tout suivan t 1t avart-projet annexé au présent a,ccord.
.l
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. ,.:

'l - Dans Ie cad.re des nouvelles fondations, Ie Gôuver'rrenent ld.e Ia
'Républlque du Dahoney stengage à concéder en pleine propriété, pour ÿÿ ærs,
à lrOrdre Souvelain de Malte, repr6senté par llAssociaticrr des Oeurrres
i{o E)i ta.lières trhangaises de lrOrdre de trflattê, un terrain si ü:6 à Djougou,
§ous-Préfeoture de Djougou, en vue d.ry créer un village rle prop§Iaxi.e,
de troitement et d.e rééducation des ualades de 1a lèpre.
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3 - I,a part du progranme incombant à lrordre souverain d.e Malter estimée
à VIïGÎ fiNQ MIL,IION§ CFA, sera réaIisée en d.eux trarrches.

:' ' 
La promière 

"siiroée 
à QI.).INZE üIÎ,,IIONS CFA oomportéra Ia réêIisa-

tion d'rrn dispensaire, dtun bloc radio chirurgical, dir:n laboratoire, d.lune
êection de soins aux enfants et dlwr logêment pou:: d.es religieuses.

Lra deuiiène tranche esti:née à lIX MIILIONS CFÀ sera réaLiséé ar
!Iu,s taJd à la fin de la troisièmo année qui suivra Ia mise en service du cen-
tre et comportera un parrillon drhospitaLlsation annexé au bloc chirurgical ain-
sj,'que le logement drun médecin chirurgien résideltt. 11 est toutefois précisé
que cette deuxième pa.rti€ du progrêrnme sera ' subord.onnée 'à fa possibilité pour
1e nahomey d'affeoter à demeuro au centre un praticien qualiflé, sous réserve
des dispositions du second al-inéa de I'article B ci-dessous.

4 -::lrordre §ouverain d.e MaJ"te éqtripera, en ero&ption .d.e tou§ droits et
taxe s de toute nature, ]e pavlllon de polyclinique efi matérieI raédica,l, chi-
rurg:ioaI et en médicarnentË spécifigues. èe le IpP-Le -

! - L,es vélriouf.es ilu oentre, .lorsqu l ils Perorlt -1.;: r-.'s par ltord.re §ou-
verain de Malie, seroat également aduiis en ef,eurp tion de toutes taxes'

)

;;';;;' ;;'i ;ô;il" " ;;;;;;;; â ; 
"ü;;;' ;;' il; " i; : ;;;ili;';ü;i' à;' À;il;;''

de Santé d.e 1a République du )a.bomey, Teprésenté par Ie Directeur Départernen*
ta1 de 1a Santé.

l,e Gouveinement de 1a République du na[§166y contribudra allx
frais de fonctionnement dtr centre par une grbltention appropriée a.l1ouée
chaque année.

À cûlpter ile'la ôate d€ 1a nj.se en service du centre, une sub=
tention dc lJN MILLIoN CFA par a.n pondant Ies 5 premières annéés sera aooor-
dée par ltOrdrê Souverain êe Maltê à titre de Çontribution aux frais tle
fonctlohnemcnt autres que ilo personnel.

''t- ,,' ij

6 - Ce centre sera géré d.e façon ar.rtonome lar ...

)
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'Dôs conventions spéâia1es pourront être sigdées, à 1à demande
du Président du Dahomey, en vtre de la fourniture par lt Ord.re Souverain tle
Malte de përsonnê1 dt enbadrement au titre drasslstance technique provisoire.

obarge, de l t ordre', §ouverain. êe MaLte. .

i ir,r. .)!itr.iL:r:.

aveo ses accessoires, sera à la

,. ,,; ..'

9 - Afin d.e favoriser Ia formation technique du personnel roédica.l
chargé des soins, d.e 1a réhabilj-tati on physique et socialo des malades,
ltOrdre Souverain de Ma]-te accueillera médecins et infl:miers }ahonéens
d.ans un oou.rs d.e spécialisation médicale qutil orgasise périoèiquen€nt et
oel.a d.an s Ia limite des places disponibles.

Les frais de séjour" d.e transport êt drétudes tle oes partioipants
seront assu&éÉ, par LlOrdre Souverain de Malte.

(-\
1O - I'es aleux parties srengagent en outr€ à échanger muürellement

toutes Les informations techniques util-es pour orienter, promouvoir et
sotrtenj,r 1a réhabilitation soci a-le et physique des léprer.rx.

11 - Dan s 1e cas où, pour quelque ca.rse que' oe soit, 1a atestinatiqt
du pawillon ne serait l)lus, du fait du Gouvernêment du nahoirey, assurée
conformément au.x intentions dee donateurs, lrOrdre Souverain"de tr{al- të se
réserve de réclarner éventuellement au Oouvernement d.u Dalioneye qui stoblige
à Ia payer, une indemnj.té à dires drerpert, correspond.ant à 1a valeur des
bâtiments édifiés par lui i toutefois, un accord pourra intervenir pa.r 1a
voie de négociations entre lr0rdre Souverairr. de Malte et fê Gouvemement.

!Z - Suq,le pavillon de po1ycl-inlque qui portola 1e nom der'lavillon tle lt0rdre Souverain de Maf.te rt, serà arbtré ie drapeau ae-ltôidre
Souverain de Malte aux côtés du d.rapeau dahom6en. Une plaque deva éventuol-
læent rappeler 1a fond.ation du ?a.l'l"llon aj-nsi que 1es nons d.es généreux
donateurs qui ont exclusivenent affecté leurs dons, sous pavillon d"e 1rO( r
de tra-1te, a,u soulagement des malades de 1a Ièpre.

A 1r entrée du centre, le drapeal.r d.e ll0rd-re Souverain de Mal- te
sera arbosé au oôté d.u d.rap earr d.e l-a République du naàomey.

B - La Républlque du na}Iomey fournira, compte tenu d.è ses cffectifs,
Ie personne3. méd.ioal nécessaire au fohctionnement de Ia po1yolinique et du
villpge, et. en âssulela 1es chargês du traiternent et des accessoires.



' 13 - I,es jôurs des fètes nationaLes tle la République du Dahomey et de
ltOrd.re Souverain de Malte ainsi que lors des cérémonies officielles ou des
fisitës officielles tânt des autorités dahoméennes que des membres d.e f'Or-
d.ïc Souverain de trfaIte, Ies bàtinentsr y compris 1e rrPavillon de ?oIyo1i-
irique" seront pavoisés aux oouleurs de la République du Dahomêÿ et de
1'Ordre de l6a1te.

14 - Ie présent Aocotal, conclu pour
orr'ÿigueur à Ia date d-e se signature. 11
reconrluction par période dc IiEUF ÂNNEXS'
lt erpiration de chaque période par ItüIe
ce casr l rOrd.re déclarara alors renoncer
telrâin qu:i ltri a ét6 faite.

wre tlurée de QIINZE Æ{S, entreDa
se revrouvell- era ensuite par tacitc
s auf ôénonciation SIX 01S avsit
des partiês contracta,n tes. nans
au bénéfioe d.e Ja concession alu.

,(

Feit à

en qtratre exemplaires oligina.u. en langue française \r.od r, Jrirx sont des-
tinés à 1a République du }a!6msy et dcux à lrOr'dre Sotrverain tlo Malte.

?our la République du Dahomey Pour 1!Ordre Souverain de Malte

tl


